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Donner à la jeunesse une place centrale à l’OCDE : 
Réflexion sur la voie à suivre, par la promotion Youthwise 2022 

 
Nous, membres de la deuxième promotion du Conseil consultatif de l’OCDE pour les jeunes, 
formons un groupe de 24 jeunes gens d’horizons divers, porteurs d’idées glanées dans les 
différents pays membres de l’Organisation. Tout au long de notre mandat, nous avons souligné 
que le point de vue des jeunes devait être pris en considération dans les réponses apportées aux 
problèmes d’envergure mondiale et que la prise de décision devait s’inscrire dans une démarche de 
justice intergénérationnelle. Il nous paraît indispensable que les jeunes soient associés, de façon 
pleine et entière, à l’action menée face aux enjeux planétaires que sont, entre autres, le 
changement climatique, l’accès sur un pied d’égalité à un enseignement de qualité, l’absence de 
mobilité sociale dans de nombreux pays et les conséquences de la transformation numérique. Nous 
avons longuement approfondi ces questions au cours de notre mandat, par nos interventions 
devant la Réunion du Conseil au niveau des Ministres de l’OCDE et au Pavillon virtuel de 
l’Organisation à la COP 27, notre participation à l’inauguration de l’Observatoire de la mobilité 
sociale et de l’égalité des chances, ou encore notre présence à la Réunion des ministres de 
l’Économie numérique de l’OCDE sur le thème de la double transition, pour ne prendre que ces 
quelques exemples.  

En tant que membre du Conseil consultatif de l’OCDE pour les jeunes au titre de l’année 2022, nous 
souhaitons adresser plusieurs grands messages au Secrétaire général de l’OCDE, aux pays membres 
de l’Organisation, et à ceux qui prendront notre suite en 2023. 

Au Secrétaire général et à la direction de l’OCDE : 

En tant que dirigeants de l’une des organisations intergouvernementales les plus influentes au 
monde, vous pouvez contribuer de manière décisive à la mobilisation des représentants de la 
jeunesse face aux crises les plus graves que connaissent nos contemporains et notre planète. Nous 
appelons de nos vœux : 

1. des réunions trimestrielles avec le Conseil consultatif de l’OCDE pour les jeunes, pour 
échanger au sujet des recommandations de la jeunesse quant aux travaux que l’Organisation 
conduit ou doit conduire et rendre compte de la place qu’elle a accordée jusque-là aux 
priorités des jeunes dans ses travaux ; 

2. un dialogue authentique et régulier avec le Réseau des organisations de jeunes de la 
Direction de la gouvernance publique, ainsi que de nouveaux efforts à l’effet de nouer des 
liens plus étroits avec les BIPOC, LGBTQI+ et autres groupes marginalisés qui peinent 
souvent à faire entendre leur voix au sein des réseaux de jeunes comme en dehors de  
ceux-ci ; 

3. une plus grande clairvoyance dans la formulation des politiques, ce qui nécessite que l’OCDE 
apprécie les conséquences, pour les jeunes et les générations futures, de l’ensemble de ses 
recommandations, rapports et stratégies, en prenant exemple sur l’Évaluation d’impact de 
l’UE du point de vue des jeunes.  
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Aux pays membres de l’OCDE : 

Nous avons conscience que chaque nation est unique. Toutefois, de nouveaux efforts sont 
nécessaires, de la part de tous les pays membres, pour que les jeunes se sentent considérés comme 
des parties prenantes dignes d’intérêt dans la formulation des politiques. Nous appelons de nos 
vœux : 

1. une participation effective et régulière des jeunes et des organisations de jeunes à la 
définition, à l’application et au suivi de processus décisionnels nationaux, régionaux et 
locaux, sur le modèle de la Well-being of Future Generations Act du Pays de Galles ; 

2. la prise en compte des points de vue des jeunes dans le processus d’examen périodique des 
recommandations de l’OCDE, y compris, mais pas uniquement, celui du Plan d’action en 
faveur des jeunes ; 

3. le renforcement des capacités des organisations et acteurs de la jeunesse, par l’octroi des 
ressources financières et des moyens nécessaires à leur participation à la prise de décisions ; 

4. la simplification des modalités électorales pour les jeunes adultes dans l’ensemble des pays 
membres ; 

5. l’application pleine et entière de la Recommandation du Conseil sur l’amélioration des 
perspectives offertes aux jeunes, avec le concours des acteurs de la jeunesse nationale, 
régionale et locale ; 

6. la prise en compte d’une justice intergénérationnelle dans les mesures relatives : 
a. au climat : passer de la décarbonation à la dématérialisation ; définir des cibles 

nationales pour la réduction en termes absolus de la consommation de ressources, 
suivant en cela l’exemple de l’Autriche et des Pays-Bas ; 

b. à l’éducation : promouvoir des modes de diffusion du savoir plus accessibles pour 
lever les barrières économiques, géographiques et autres à l’instruction de qualité ; 

c. à la mobilité sociale : veiller à ce que tout un chacun ait accès aux mêmes chances 
indépendamment de son origine ou de l’endroit où il vit, en assurant un logement 
abordable et en encourageant les jeunes à prendre part aux processus de décision 
locaux ; 

d. à la transition verte et à la transition numérique : soutenir la croissance des secteurs 
verts  par des incitations ciblées, afin de créer davantage d’emplois verts pour les 
jeunes ; 

e. à la santé et au bien-être : veiller à ce que les possibilités offertes par la 
transformation numérique soient réparties équitablement tout en répondant aux 
problèmes physiques, psychiques et sociaux causés par l’utilisation des nouvelles 
technologies ; 

f. à la formation : mettre fin aux stages non rémunérés à l’OCDE et dans les pays 
membres. 
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Aux membres de Youthwise 2023 : 
 
Vous qui formez le nouveau Conseil de l’OCDE pour les jeunes, une chance peu commune s’offre à 
vous. Nous vous encourageons à : 
 

1. continuer de défendre la place des jeunes, et vous faire leurs porte-parole, dans les 
discussions sur le climat, l’éducation, le travail, la mobilité sociale et les conséquences de la 
transformation numérique ; 

2. garder à l’esprit que votre expérience et vos idées sont précieuses et méritent  d’être 
entendues – n’hésitez jamais à partager le fruit de vos réflexions ; 

3. faire part de vos opinions et de votre expérience personnelle de la manière qui vous est le 
plus naturelle. Il convient de vous encourager les uns les autres à vous exprimer librement, 
chacun avec ses propres mots ; 

4. créer, rechercher et trouver des occasions favorables pour agir – n’attendez pas qu’elles se 
présentent à vous ; 

5. ne pas perdre de vue l’importance de la participation des jeunes à la prise de décisions ; 
6. travailler de concert avec l’OCDE, sans craindre toutefois de défendre vos priorités. Il vous 

faudra, parfois, insister pour faire entendre la voix des jeunes et obtenir des suites 
concrètes ;  

7. profiter de votre mandat pour dire aux décideurs ce qui vous tient à cœur, ce sur quoi ils 
devraient se concentrer et ce que vous attendez d’eux ; et  

8. vous souvenir que vous ne résoudrez pas tout en l’espace d’une année, mais que vous 
pourrez néanmoins obtenir d’appréciables avancées. 

 


